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Faites les calculs qui s'appliquent à vous et joignez une copie de ce formulaire à votre déclaration. Pour en savoir plus, lisez le cahier de 
formulaires à la ligne correspondante.

Additionnez les lignes 4, 5 et 9. 
Inscrivez le résultat à la ligne 479 de votre déclaration.

Crédit d'impôt pour exploration minière selon le formulaire T88

Crédit d'impôt pour capital de risque inutilisé provenant d'années passées indiqué 
sur le dernier avis de cotisation ou de nouvelle cotisation

Crédit d'impôt pour capital de risque que vous choisissez de demander en 2011 pour les 
actions acquises durant les 60 premiers jours de 2012, selon le certificat SBVC 10 

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour capital de risque de petites entreprises

Additionnez les lignes 1, 2 et 3.

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour exploration minière

(maximum 60 000 $)

Crédit d'impôt pour capital de risque pour les actions acquises en 2011, selon le 
certificat SBVC 10 

Crédits de la Colombie-Britannique

Crédit d'impôt pour exploration minière attribué par une société de personnes
selon le formulaire T88

Crédit d'impôt pour la formation visant les particuliers selon le formulaire T1014
Crédit d'impôt pour la formation visant les employeurs selon le formulaire T1014-1

Crédit d'impôt de la Colombie-Britannique pour la formation

Additionnez les lignes 7 et 8.
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